
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

COMMISSION DES ARBITRES 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de 
la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, sera 
directement débité sur le compte du club. 

 

Réunion du Mardi 17 Mai 2022 

Déléguée du Comité de Direction : M. Allio BERNARD 

Présents : M. SMITH John Président, Mme MANCINI Angélique, MM. KINNOUS 
Chaïb, MICHEL Claude, GUELHES Bernard, LOUNISSA Rafik, AJJANI Rachid, 

Excusés : MM. ESSAHRAOUI Kamal, GUIGUE Fabien, MARTINEZ Vincent, VAN 
MEEL Alan. Mme CHAZAL Stéphanie 

Reçu : MM. AMAT Bruno (Président d'Eyragues) 

 

INFORMATIONS AUX ARBITRES 
 

LA REUNION PLENIERE DES ARBITRES AURA LIEU  
LE SAMEDI 28 MAI 2022 A PARTIR DE 8H30  
A LA SALLE POLYVALENTE D'AUBIGNAN 

 
Permanence téléphonique pour la Commission des Arbitres le mardi de 18H00 à 19H00. 
 
Les arbitres convoqués en appel disciplinaire et ne pouvant se déplacer doivent impérativement 
présenter un justificatif en cas d'absence ou demander un report. (Art.21 paragraphe12.) 
 
De plus tous les arbitres qui ne respecteront pas ce protocole se verront sanctionner de 30 euros 
automatiquement. 
 
La commission demande le remboursement du dépassement aux arbitres suivants : 

ARBITRAGE 



 

 

 

Monsieur TADLAOUI MAHER Youssef, U15F à 8 AS RASTEAU / ST REMY du 16-10-2022, trop 

perçu de 22euros à rembourser au club de AS RASTEAU, sous réserve de sanction ultérieure. 

  

Monsieur DHEM Otmane U15 F à 8 VENTOUX SUD / APT , du 5-03-2022, trop perçu de 22euros 

à rembourser au club de VENTOUX SUD, sous réserve de sanction ultérieure. 

  

Monsieur EFE Mathieu U18 F à 8, VENTOUX SUD / US TOURAINE DU 23-10-2021, trop perçu de 

27euros à rembourser au club de VENTOUX SUD, sous réserve de sanction ultérieure. De plus 

nous vous demandons Monsieur EFE d'utiliser des feuilles de frais de 2021-2022 (disponible sur le 

site). 

  

Monsieur AUBERT Adrien, Coupe U15F à 8, VENTOUX SUD / SC COURTHEZON du 06 11 2021, 
trop perçu de 35euros à rembourser au club de VENTOUX SUD, sous réserve de sanction 
ultérieure. 
 
Nous vous rappelons les catégories soumises à la péréquation : 
 
*D1 
*D2 
*D3 
*Coupe Grand Vaucluse seniors 
*Coupe Roumagoux Seniors 
*Coupe Ulysse Fabre seniors 
*Coupe Espérance seniors 
*U14 D1 
*U15 D1 
*U16 D1 
*U17 D1 
*U19 D1 
 
Pour toutes les autres rencontres vous devez IMPERATIVEMENT vous faire régler vos frais 
d'arbitrage par le club RECEVANT. 
Face à la recrudescence des feuilles de mission liées à l'arbitrage, le District se doit de vous informer 
qu'il est dans l'obligation de cesser le règlement de vos frais non acquittés. 
 

CORRESPONDANCES 
 

CLUBS 
 

– US BARTHELASSE/MALAUCENE RG M. Constantin Nicolas arbitre de votre rencontre 
remercie les deux clubs pour leur état d'esprit 

– FC CARPENTRAS M. GUELHES Bernard fait le nécessaire 
– LES VALAYANS AS rapprochez-vous du District pour la procédure 
– AS SAHUNE bien reçu votre mail 
– FA CHATEAURENARD félicitations transmises 
– SAINT DIDIER ESPERANCE PERNOISE bien reçu votre mail 
– SP.C. ROGNONAIS dans la mesure du possible 
– AS RASTEAU bien reçu la note de frais 
– DENTELLES FC félicitations transmises 

 



 

 

ARBITRES 
 

- M. GHAJDAOUI ALAOUI Khalid bien reçu votre justificatif, vous êtes remis dans vos droits 
- M. ALOUAD AHMED Yassin note de frais transmise 
- Mme CHOPIN Corinne indisponibilités à faire sur my FFF 
- M. GARCHI Ouadi bien reçu votre justificatif 
- M. M'HAYA Youssef note de frais transmise 
- M. LOUNISSA Rafik note de frais transmise 
- M. ZEGHLI Mourad note de frais transmise 
- M. GOREN Ferhat bien reçu votre mail 
- M. ALOUAD Akim la CA vous invite un mardi de votre choix, justificatif de votre absence au match 
du samedi 14 mai 2022 
- M. CONSTANTIN Nicolas félicitations transmises 
- M. EL FIGHA Aziz bien reçu votre mail 
- M. HANTLAOUI Mohamed envoyez votre note de frais 
- M. TAHRI Salim notes de frais transmises 
- M. KOUARA Naïm note de frais transmise 
- M. NIVET Arnaud note de frais transmise 
- M. GOREN Ferhat bien reçu votre mail 
- M. EL BOUHJARI Nisrine bien reçu votre rapport 
- M. ROSSO Lloyd bien reçu votre mail 
- M. SAHKI Rayan en attente de votre justificatif pour votre absence lors de la rencontre 
Montfavet/Boulbon D1 
- M. RAHOUNI Hamza bien reçu votre courrier, réponse vous sera faite le jour de l'Assemblée 
Générale 
- M. EL HASSOUNI Abdellah bien reçu votre courrier 
- M. VIDOU Florian bien reçu votre courrier 
- M. BENMOUFFOK Djelloul envoyez-nous votre note de frais 
- Mrs BOUDIUAN Saïd, NAAMANI Samir, EL HASSOUNI Abdellah le club FA Chateaurenard 
félicite le trio arbitral 
- M. MERZOUG Sofiane le club de Dentelles vous félicite pour votre arbitrage lors de la rencontre 
U16 D1 
- M. THON Gérard merci de votre sollicitude envers ce jeune arbitre 
 
JUSTIFICATIFS EN ATTENTE : BO du 17/05/2022 
– M. AUBERT Anthony 14/05/2022 au 16/05/2022 
– M. ENAUD Nicolas 14/05/2022 
– M. AOULAD AHMED Hakim 16/05/2022 au 30/06/2022 
– M. DARRAZI Najim 21/05/2022 au 30/05/2022 
 

INFORMATIONS AUX ARBITRES 
 
La commission vous rappelle qu'à partir du vendredi la seule personne que vous devez contacter 
est celle des contrairement. 
La commission a donné comme consigne aux responsables des désignations de ne pas répondre 
directement aux arbitres. Merci 
 

INDISPONIBLES 
 
ATTENTION POUR LES INDISPONIBILITÉS DE MOINS DE 15 JOURS. MOINS DE 10 JOURS 

L'INDISPONIBILITE SERA REFUSEE. DESIGNATIONS PRISES EN COMPTE SOUS 
RESERVE DE L'APPLICATION DU REGLEMENT. 



 

 

 
- M. AUBERT Anthony 14/05/2022 au 16/05/2022 
- M. ENAUD Nicolas 14/05/2022 (7h30-12h30) 
- M. ENAUD Nicolas 28/05/2022 (7h30-12h30) 
- M. ENAUD Nicolas 29/05/2022 (7h30-12h30) 
- M. HERNANDEZ Jesus 04/06/2022 
- M. HERNANDEZ Jesus 05/06/2022 (7h30-12h30) 
- M. HERNANDEZ Jesus 19/06/2022 
- M. HERNANDEZ Jesus 25/06/2022 
- M. HERNANDEZ Jesus 03/07/2022 
- M. HERNANDEZ Jesus 11/06/2022 
- M. BEN THABET Mehdi 28/05/2022 
- M. TOSELLO Hugo 26/05/2022 au 30/05/2022 
- Melle FRANK Elise 18/06/2022 
- M. HANTLAOUI Mohamed 27/05/2022 au 31/05/2022 
- M. COLOMBO Stephan 29/05/2022 
- M. SILMAR Simon 05/06/2022 (dimanche) 
- M. AOULAD AHMED Hakim 16/05/2022 au 30/06/2022 
- M. COQK Mathias 29/05/2022 
- M. TOSELLO Hugo 21/05/2022 au 22/05/2022 
- M. CHANCHOU Nicolas 29/05/2022 (dimanche) 
- Melle FRANK Elise 03/06/2022 au 05/06/2022 
- Melle FRANK Elise 11/06/2022 
- M. DARRAZI Najim 21/05/2022 au 30/05/2022 
- M. MORCHE Clément 04/06/2022 au 06/06/2022 
- Melle EL BOUHJARI Nisrine 18/06/2022 au 31/07/2022 
- M. COLOMBO Stephan 04/06/2022 au 05/06/2022 
- Melle CHOPIN Corinne 14/05/2022 
- M. GOREN Ferhat 05/06/2022 
 

TELEPHONE CONTRAIREMENTS 
 

M. AJJANI Rachid contrairement Seniors et Jeunes 06.73.86.35.55 


